
 

 

 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE D’AJOURNEMENT DU CONSEIL DU 18 NOVEMBRE 2020 

 (SÉANCE ORDINARE DU 16 NOVEMBRE 2020) 
 

1. OUVERTURE 
1.1 Mot de la mairesse 
  
1.2 Adoption de l’ordre du jour amendé de la séance d’ajournement du 16 

novembre 2020 
 

2. ADMINISTRATION 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 octobre 2020 
 
2.2 RETIRÉ 
 

 2.3 Amendement de la résolution 2020-004 – Cession de terrain (Projet Le 
Montclair) 

 
2.4 Adjudication – Fourniture d’impression pour le bulletin municipal – DG-2020-

001 
 
2.5 Amendement de la résolution 2020-078 (Adjudication travaux de réfection 

du ponceau du chemin Saint-Germain) 
 
2.6 Amendement de la résolution 2020-320 – Politique Fonds Vert 2020 
 
2.7 Autorisation de signature – Clauses de rétrocession – Fondation Zénon 

Alary inc. 
 
2.8 Autorisation de dépenses – Consultation complexe sportif 
 
2.9 Demande d’appui financier – Association Lac Millette 
 
2.10 Demande auprès du MTQ – Prolongement de la zone de 50 km/h sur le 

chemin Pierre-Péladeau 
 
2.11 Subvention pour divers organismes de Sainte-Adèle 

 
3. FINANCES ET TRÉSORERIE 

3.1 Émission d’obligations – Résolution de concordance et de courte échéance 
 
3.2 Émission d’obligations – Adjudication à la suite des demandes de 

soumissions publiques 
 
3.3 Programmation des travaux relativement à la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) – 2019-2023 
 
3.4 Demande d’exemption de taxes foncières – Entraide bénévole des Pays-

d’en-Haut inc. 
 
3.5 Appropriation – Vente d’un véhicule du Service de sécurité incendie 
 

4. RESSOURCES HUMAINES 
 4.1 Approbation – Politique révisée pour promouvoir la civilité, prévenir et contrer 

le harcèlement psychologique et sexuel au travail 
 
 4.2 Autorisation de signature – Lettre d’entente CBC #1 – Syndicat des 

travailleuses et travailleurs des cols blancs de la Ville de Sainte-Adèle (CSN) 
 
 4.3 Autorisation de signature – Lettre d’entente CBC #2 – Syndicat des 

travailleuses et travailleurs des cols blancs de la Ville de Sainte-Adèle (CSN) 
 
 4.4 Amendement de la Politique des conditions de travail et de la rémunération 

du personnel cadre de la Ville de Sainte-Adèle – Création de nouveaux 
postes et nominations 
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 4.5 Autorisation de signature – Contrat amendé pour le poste de coordonnatrice 

aux loisirs (Plein Air) 
 
5. TRAVAUX PUBLICS 

5.1 Rejet de soumission – Transport, disposition et valorisation des boues – TP-
2020-008 

 
5.2 Adjudication – Location d’une niveleuse pour l’hiver 2020-2021 – TP-2020-

009 
 
5.3 Mandat à l’Union des Municipalités du Québec (UMQ) – Achat regroupé 

d’abat-poussière de l’UMQ – Année 2021 
 

6. SERVICES TECHNIQUES 
6.1 Adjudication – Études, plans, devis et surveillance – Réfection du ponceau 

de la décharge du Lac Renaud  - GEN-2020-022 
 
6.2 Recommandations de paiement – Divers travaux municipaux 
 
6.3 Complexe sportif – Engagement de la ville – Entretien du bassin de rétention 
 
6.4 Adjudication – Travaux de réfection du poste de surpression de la Savane – 

GEN-2020-024 

 
7. URBANISME 

7.1 Décisions du conseil – Demandes de dérogations mineures 
 - 3482, rue Rolland 
 - Lot 5 097 858 (boulevard de Sainte-Adèle) 
 
7.2 Décisions du conseil – Demandes d’approbation d’un plan d’implantation et 

d’intégration architecturale (PIIA) 
- 1155, chemin du Chantecler 
- 1273-1285, chemin du Mont Loup-Garou 
- 410, chemin Pierre-Péladeau 
- 1332, boulevard de Sainte-Adèle 
- Lot 5 097 858 (boulevard de Sainte-Adèle) 
- Lot 5 065 650 (rue du Pinacle) 
- Lot 6 249 768 (rue du Valais) 

 
 7.3 Autorisation de signature – Cession de terrain – rue du Fribourg 
    

8. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 Aucun point 
   
9. INCENDIE ET SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 Aucun point 
 
10. AVIS DE MOTION 

10.1 Futur règlement 1298 décrétant des tarifs de certains biens, services et 
activités pour l’exercice financier 2021 

 
10.2 Futur règlement 1281-1 amendant le règlement 1281 relatif aux fausses 

alarmes 
 
10.3 RETIRÉ 
10.4 RETIRÉ 
 

11. RÈGLEMENTS 
Aucun point 
 

12. DOCUMENTS DÉPOSÉS 
12.1 Dépenses effectuées en vertu du Règlement 1203 : 
a) Incompressibles – Fonds d’administration – 336 043,33$ pour la période du 

10 au 23 octobre 2020. 
b) Incompressibles – Fonds d’administration – 395 876,30$ pour la période 

du 24 au 30 octobre 2020 
c) Incompressibles – Fonds d’administration – 105 791,61$ pour la période 

du 31 octobre au 6 novembre 2020 
d) Liste des comptes à payer au montant de 1 927 311,70$ pour le mois de de 

septembre 2020. 
e) Engagements au montant de 261 823,43$ pour la période du 1er au 31 
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octobre 2020. 
 
 
f) Engagements au montant de 7 194,57$ effectués en octobre 2020 pour 

l’année 2021 
g) Liste au montant de 22 331,89$ du mois de d’octobre des factures de moins 

de 2 000$ ne nécessitant pas de bon de commande. 
 
12.2 Dépôt des deux états comparatifs en vertu de l’article 105.4 de Loi sur les 

cités et villes 
 
12.3 Dépôt du certificat de la greffière – Procédures d’enregistrement des 

personnes habiles à voter concernant le règlement d’emprunt 1291 décrétant 
un emprunt pour la réalisation de travaux de réfection du poste de 
surpression Savane 

 
12.4 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Prolongation contrat de 

l’adjointe de direction 
 
12.5 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Embauche d’une 

surnuméraire au Service d’urbanisme 
 
12.6 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Embauche d’un journalier 

chauffeur au Service des travaux publics 
 
12.7 Dépôt délégation de pouvoir – Règlement 1203 – Embauche temporaire d’un 

directeur au Service d’urbanisme 
 
12.8 Déclarations des intérêts pécuniaires de membres du conseil 

Pierre Lafond, conseiller district 1 
 

13. COMMUNICATIONS DES MEMBRES DU CONSEIL AU PUBLIC 
 Aucun point 
 
14. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 

 

Règlement 1265, art.22 
 
Tout membre du public qui pose une question orale doit : 

 
▪ Débuter son intervention en s’identifiant avec son nom et prénom;  
▪ S’adresser au président en terme poli et ne pas utiliser un langage injurieux, grossier ou diffamatoire; 
▪ Poser une seule question dans un délai maximum de 3 minutes; 
▪ Un membre du public peut poser une nouvelle question seulement après épuisement de la liste des 

personnes ayant données leur nom, mais également avant la fin du délai prévu pour la période de question. 
 

 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Levée de la séance 
 
La greffière et directrice des Services juridiques, 
 
(s) Audrey Senécal 
 
Me Audrey Senécal 


